RÈGLEMENT DU CHAMPIONNAT FÉDÉRAL INTERCLUBS
ARTICLE 1.  PRINCIPE.

1 - 1.  LE CHAMPIONNAT FEDERAL INTERCLUBS 

s'adresse tant aux équipes Dames qu'aux équipes Messieurs/Mixte.

Il vise à désigner, chez les unes et les autres, le meilleur club de la Fédération Francophone.

Les deux compétitions ont lieu simultanément et au même endroit.

 1 -  2.  Il se dispute en deux phases nettement distinctes et suivant la formule décrite à 

 l’article 9.

ARTICLE  2.  REGLEMENT.

2 -  1. LE CHAMPIONNAT FEDERAL INTERCLUBS 

se déroule conformément au Règlement International de Pétanque (R.I.P.), tel que paru dans sa dernière édition.

2 -  2.  Exceptions :

a) Des terrains de dimensions minimales 12 m x 2 m sont admis.

b) Tout club dont aucun joueur ou joueuse n'est présent au terrain dans les trente minutes qui suivent l'heure prévue pour le début de la compétition est déclaré forfait et ne peut participer à la suite de la journée. 

En cas de retard imprévu de dernière minute, le délégué du club est tenu de téléphoner sans délai à la permanence téléphonique établie au siège de l'organisation.

Le jury se réserve la décision quant à la participation à la rencontre et aux sanctions éventuelles à appliquer

2 -  3.  En conformité avec l'article 5 du R.I.P. toutes les parties, quel que soit le niveau de la compétition, se jouent en 13 points, les barrages quant à eux se jouent en 11 points..

Il faut toutefois noter que le jury, faisant application de l'article 35 du même règlement, a pouvoir de mettre fin prématurément aux parties dont la durée extrême compromet le déroulement normal et harmonieux de la journée.

Dans ce cas, le jury fera communiquer par l'arbitre à la partie concernée (aux parties concernées) qu'après la mène en cours, on en jouera encore une et que les points totaux acquis à ce moment seront le résultat définitif de la partie.

En cas d'égalité, on continuera à jouer jusqu'à ce qu'une différence de points soit acquise

2 -  4.  Cartes de Matches.

Toutes les cartes de matches doivent être remplies après chaque mène faute de quoi les deux équipes seront disqualifiées pour la partie en cours. Les arbitres feront un contrôle sévère.

Les cartes de matches, portant mention des résultats, doivent obligatoirement être rentrées au secrétariat de la compétition dès la fin des parties. 

Dans le cas de cartes de matches mentionnant des résultats erronés, si l'erreur n'est pas décelable à leur rentrée, la responsabilité de la table et de l'organisateur est dégagée.

En fonction de la formule, le Jury se réserve le droit de ne pas distribuer des cartes de matches.

2 -  5. 
Signes distinctifs :

Tant lors de l’épreuve provinciale que pour la journée finale fédérale,  les joueurs et joueuses sont tenus de porter visiblement une tenue identique (vêtements ou survêtements de même texture et coloris), et ce dés le début de la compétition
Tous les joueurs et joueuses qui n'observeraient pas ces prescriptions seraient exclus de la compétition après avertissement de l'arbitre.

ARTICLE  3.  PARTICIPATION.

3 -  1.  La participation est limitée à 16 clubs en catégorie Messieurs/Mixte et 16 clubs en catégorie Dames.

Le quorum de représentation par province est établi en fonction des participations enregistrées aux épreuves éliminatoires provinciales de l’année précédente.

Les provinces doivent communiquer au secrétariat fédéral, dans les cinq jours qui suivent les éliminatoires, le classement complet reprenant toutes les participations.

Tout club régulièrement affilié à la F.B.F.P. peut participer aux éliminatoires provinciales pour le Championnat Fédéral Interclubs, il ne peut cependant engager qu'une seule équipe de trois triplettes en Messieurs/Mixtes et/ou de trois doublettes en Dames avec chacune trois réserves.

Un joueur qui a participé aux éliminatoires avec un club et qui se transfère dans un autre club avant la journée finale ne pourra pas participer à un autre championnat Interclubs dans la même saison sportive.

Si la présence de Dames n'est pas exclue dans la composition des équipes Messieurs/Mixtes, il faut toutefois noter qu'une compétition particulière leur étant réservée, les triplettes exclusivement composées de Dames ne sont pas admises dans ce groupe.

Aucun handicap n'est accordé par Dame éventuellement alignée. Pour ce qui concerne les doublettes Dames, il n'est pas permis, à l'encontre de certaines pratiques provinciales, d'y inclure des minimes, cadets ou juniors masculins.

3 -  2.  Les triplettes et doublettes doivent être composées de joueurs et joueuses, indifféremment belges ou étrangers résidents en Belgique, régulièrement licenciés A à la F.B.F.P. et non suspendus.

Il est tenu compte de la qualité d'étranger non – résident, le club ne peut en aligner qu'un/une  par triplette ou doublette.

3 -  3.  Au cours d'une même journée on peut inscrire 1 réserve nominative pour chaque triplette ou doublette.

Les réserves doivent être renseignées ( Nom, Prénom & numéro de licence ) sur la feuille de composition dès l’inscription du club au secrétariat de la compétition, les licences seront également déposées à ce moment. 

Une réserve ne peut être alignée qu'entre deux tours.

Le capitaine signale le changement à la table technique avant de l'aligner et on le marque sur la feuille de match.

Le joueur/la joueuse sortant(e) ne peut réintégrer que la même triplette ou doublette.

Il est admis qu'un club qualifié pour la phase suivante de la compétition introduise à son gré, dans la composition de son équipe, toute modification qu'il juge utile.

3 -  4.  Joueurs et joueuses doivent être en possession obligatoire de leur licence pour les championnats fédéraux. Celle-ci doit être signée par le ou la titulaire et munie d'une photographie récente (max. 5 ans) estampillée par le cachet du club, chevauchant licence et photo. 

Toute licence non conforme sera sanctionnée d'une amende de 2.50 €.

En cas d’absence de licence, le joueur ne pourra participer au championnat.

Aucun document justificatif émis par une autorité judiciaire ou administrative ne sera admis en lieu et place de la licence.

3 – 5. FORFAIT
Les clubs qualifiés pour la journée finale fédérale ont l'obligation de participer à la compétition.

L'inscription qu'ils ont transmise à leur comité sportif de Province et leur participation aux éliminatoires organisées par ce comité constituent un engagement.

Seul un cas de force majeure peut les en dispenser.

Le Conseil d’Administration Fédéral statue sur le bien-fondé d'une éventuelle abstention.

Au niveau de la journée finale fédérale, les comités sportifs provinciaux pourvoient au remplacement des clubs défaillants en faisant appel aux réserves dans l'ordre du classement lors des épreuves éliminatoires.

Le jour de la compétition, sur place, en cas d’absence d’un club, aucun remplacement n’est autorisé.

3 – 6.  Le présent championnat Fédéral Interclubs est directement qualificatif pour la Coupe de Belgique Interclubs et ce en fonction des quorums établis par le secrétariat national. 

ARTICLE  4.  DATE.

Le C.A. fédéral se réserve annuellement le choix de date le plus judicieux pour le bon déroulement du Championnat Fédéral Interclubs.

ARTICLE  5.  PROTECTION.

5 -  1.  Sur le plan fédéral, le C.F.Interclubs ne fait l'objet d'aucune disposition de protection.

5 -  2. Au niveau de la province organisatrice, aucune compétition officielle n'est autorisée en dehors des tournois connexes et/ou de propagande mis éventuellement sur pied par le club organisateur de la journée.

ARTICLE  6. DROIT D'EXPLOITATION.

Un droit d'exploitation est exigé de l'organisateur de la journée finale fédérale.

Il est fixé annuellement par le Conseil d’ Administration Fédéral.

ARTICLE 7. RÉGULARISATION DES INSCRIPTIONS.

Les équipes des clubs qualifiés lors de l’E.P.C.F. Interclubs, devront se présenter le jour même de la compétition, pour la régularisation des inscriptions, au secrétariat du C.F.Interclubs 

 de 8h00 à 8h45.

(Vérification des licences et port de la tenue identique)

Elles sont inexorablement clôturées à 8 H 45, le secrétariat n'étant plus accessible aux joueurs et joueuses au-delà de ce délai.

ARTICLE 8.  DROIT D'INSCRIPTION.

Pas de droit d’inscription.

ARTICLE 9.  FORMULE.

9 - 1
Deux phases sont prévues :
- les éliminatoires provinciales






- la journée finale fédérale.

9 - 2
Eliminatoires provinciales.

Les éliminatoires provinciales sont organisées sous la responsabilité des comités sportifs provinciaux et suivant la formule que ceux-ci jugent, localement, la plus adéquate.

Elles visent à désigner, dans chaque catégorie, les seize clubs qui participeront à la journée finale fédérale et dont le nombre, pour chaque province, est déterminé par le quorum de participation de l’année précédente.

Ces épreuves doivent obligatoirement se dérouler à la date imposée par le Conseil d’Administration Fédéral.

Toute participation aux éliminatoires provinciales reste libre et peut être encouragée toutefois sans subir de pression de la part des instances provinciales sur les clubs ou sur les joueurs.

Le Conseil d’Administration Fédéral souhaite que les règlements fédéraux ne puissent pas être sujets à interprétation de la part des Provinces.

9 - 3
Journée finale fédérale.

En principe, les clubs qualifiés par les éliminatoires provinciales, dans chaque catégorie, participent à la journée finale fédérale.

Chaque Province est cependant libre quant à ses sélections.

Celles-ci sont calculées selon un quorum sur les participations provinciales de l’année précédente.

Dans chaque catégorie, la formule est :

-Première phase : En poule de quatre clubs (en cas d’absence possibilité de

poule de trois clubs).

Les deux premiers classés à l’issue de la poule accèderont ensuite à la première catégorie, les deux autres tomberont en deuxième catégorie.

-Deuxième phase : Par système d’élimination directe ( ¼ - ½ et Finale ), avec

tirage au sort à chaque stade de la compétition.

Tous les clubs participant recevront un Trophée.
Etant donné qu’il n’y a pas de droit d’inscription, il n’y aura pas d’autre forme de dotation.

ARTICLE 10.  DISCIPLINE.

A) Toute infraction au R.I.P. ou au présent règlement particulier relève du R.D. F.B.F.P.

B) Il est possible qu’un contrôle antidopage soit effectué. Par son inscription, tout participant s’engage à l’accepter 
et à se conformer aux indications qui seront données.

C) Les téléphones portables sont interdits pendant la compétition sur et autour des aires de jeu.

D) Il est strictement interdit aux compétiteurs de fumer et de consommer des boissons alcoolisées pendant la compétition sur et autour des aires de jeu.

Rappel : depuis le 1er janvier 2007, il est interdit de fumer dans les enceintes sportives.

ARTICLE 11.  JURY.

11 -  1.  COMPOSITION : Le jury est désigné par le C.A. Fédéral.

11 -  2.  Les décisions du jury sont irrévocables et souveraines pour toutes questions administratives, techniques ou sportives ayant trait au C.F.I.

Le jury peut prendre toute mesure utile pour en assurer la bonne marche et peut statuer sur tout cas non prévu au présent règlement auquel, de ce fait, certaines modifications peuvent, éventuellement, être apportées.

ARTICLE 12.  SECRETARIAT

Le secrétariat du jour n'est accessible que sur demande.  La consommation des boissons alcoolisées est interdite au secrétariat.

ARTICLE 13.   TOURNOIS CONNEXE ET/OU DE PROPAGANDE.

13 - 1
Les organisateurs de la journée finale fédérale ne sont pas tenus de mettre sur pied, simultanément, des tournois connexe et/ou de propagande.

Toutefois, s'ils le désirent, ils peuvent les organiser et dans ce cas, ils en assurent la charge totale, tant technique que matérielle et dès lors, ces tournois sont protégés dans la province organisatrice.

13 - 2
Le déroulement de ces compétitions doit être calqué, aussi fidèlement que possible, sur les rencontres d'après-midi du C.F.I. pour se terminer à une heure très sensiblement identique.


Leurs coordonnées principales sont donc :



- début à 13.30 h.



- quatre tours de jeu maximum



- la libre composition des équipes est admise

N.B.
Les organisateurs sont tenus de soumettre les projets de règlements de ces tournois à l'approbation du B.D. au moins un mois avant la date prévue pour la journée.

Mis à jour, le 04 Avril 2008. 

CHAMPIONNAT FÉDÉRAL INTERCLUBS 

CRITERES D'ORGANISATION
1. Généralités - Responsabilités.

Vis-à-vis de la Fédération, la Province garantit le respect des conditions imposées et dispose de ce fait d'un droit de regard sur toute l'organisation.

2. Organisateur.

Plusieurs formules existent.  L'organisation peut être réalisée par :

   a) un club de la province.

   b) une association de clubs de la province.

   c) une association de la province et d'un club.

   d) la province.

3. Droits d'exploitation.

Le droit d’exploitation global est fixé à 500 €.

Il doit être versé dans les 15 jours qui suivent la date de compétition au compte de la F.B.F.P. 

001 - 1923555 - 24 

En cas de paiement tardif ou de non-paiement, une sanction sera prévue par le B.D. Fédéral.


4.  Date.

La date sera définie par le C.A. Fédéral.
5. Terrains.

a)   Dimensions : leurs dimensions minimales seront de 12 m X 2 m;

Si l'espace disponible le permet, ces dimensions peuvent évidemment être augmentées jusqu'à un maximum de 15m X 4m.  En dessous des dimensions de 15X4 m, les terrains devront être jumelés.

         Ils peuvent être tracés séparément ou accolés deux à deux suivant leur largeur.

Des couloirs seront obligatoirement aménagés, suivant le système adopté, soit entre toutes les pistes (largeur de 0,50m minimum), soit entre les groupes de deux pistes (largeur de 1m minimum).  Des protections efficaces seront installées dans tous les cas où la sécurité des joueurs et des spectateurs le justifiera.

b)   La numérotation sera faite comme précisé ci-après, dans un ordre géographique logique  et de manière visible et durable. Celle adoptée pour les terrains des tournois connexes sera telle qu'aucune confusion ne soit possible.

  c)   Sol : Les exigences de la Fédération seront précisées en fonction de la nature des terrains 

proposés.  Une visite des installations sera fixée de commun accord entre la Fédération (PSF), la Province et l'organisateur.

  d)    Nombre et numérotation :

48 terrains sont nécessaires, numérotation de 1 à 48. Par sécurité la F.B.F.P. demande que 55 terrains soient tracés et mis à disposition ( Risque d’impraticabilité de terrains par cause d’intempérie ). 

5 bis. Eclairage.

La disponibilité d'un éclairage suffisant est obligatoire.

6. Amplification.

Elle devra porter distinctement sur tous les terrains de jeu, ainsi que dans les locaux où peuvent se rassembler les joueurs entre deux tours; le poste de commande en sera situé au secrétariat. 

Une amplification distincte ou au moins, un poste de commande distinct est à prévoir pour les 

tournois connexes et/ou de propagande.

7. Salle.

Une salle convenable sera mise à la disposition de la Fédération pour la proclamation des résultats et la remise des récompenses, places assises pour environ 200 personnes – podium pour la remise des récompenses - amplification - matériel pour exposition des Trophées etc... 

8. Secrétariat.

Un secrétariat d'une superficie d'au moins 30 m2 est nécessaire.  Il sera installé dans un local isolé, proche des pistes, et pourra, très aisément, être rendu inaccessible aux joueurs.  Il sera équipé de tables (3) et chaises (8) et de la commande de l'installation d'amplification.

De plus, au début de la journée, 5 tables et 10 chaises supplémentaires, destinées aux responsables de régularisation des inscriptions seront prévues à proximité du secrétariat.

Le secrétariat n'est accessible que sur demande. La consommation des boissons alcoolisées est 

Interdite au Secrétariat.



9. Plans.

Des plans détaillés des installations proposées doivent être communiqués à la F.B.F.P. en même temps que la candidature.

Il serait intéressant que ces plans soient accompagnés d'une description suffisante des lieux, accès, adresses, etc ...

Il sera demandé plus tard de fournir, en nombre suffisant, pour une diffusion, des plans de situation et d'accès à l'endroit retenu.

Le fléchage directionnel à mettre en place comportera tout simplement l'indication : PETANQUE.

10. UTILITES.

Restauration : à charge de l'organisateur...Des repas chauds ou froids sont à prévoir en nombre suffisant.  Des propositions sérieuses sont à soumettre sur demande à la Province.

Toilettes : très important !  Si l'endroit retenu ne comporte pas de toilettes suffisantes, la location de roulotte WC est à envisager.

Premiers soins : une boîte "Premiers soins" doit être disponible à tout instant.  Prévoir si possible un poste "Croix Rouge".

Au minimum un secouriste devrait être présent sur le site, le n° de téléphone du médecin de garde ou du service d’urgence le plus proche lui sera communiqué afin de les contacter de sa propre initiative en cas d’urgence.

Dopage : Un local isolé de 15 m² doit être prévu.

Buvettes et salle pour restauration : exploitation libre par l'organisateur.

Parkings voitures et cars : emplacements à prévoir.

Réserver 8 emplacements de parking pour les membres du jury et les arbitres.

Tombolas : toute liberté est laissée à l'organisateur, les éventuelles demandes d'autorisation étant à sa charge.

Permanence téléphonique : à prévoir dans un lieu pas trop éloigné.

11.Tournois connexe et/ou de propagande.

Le règlement de ces tournois doit respecter l'article 13 du Règlement de ces compétitions.  

Le projet de règlement particulier doit être soumis à l'approbation de la Province et de la 

Fédération.

Un délégué fédéral et des arbitres seront désignés par la Province.  Un droit d'organisation 

identique à celui des tournois fédéraux est dû par le club organisateur.

Modalités d'organisation : tournois MM. et Dames séparés - Tournoi ouvert 

à tous - libre composition des équipes.

12.Prix - Coupes - Médailles.

La dotation du Championnat incombe à la Fédération; celle du connexe et ou/ de propagande à l'organisateur.

13.Organisation technique.

A la charge totale de la Fédération, en ce qui concerne le Championnat et à la charge de    l'organisateur pour les tournois connexes et/ou de propagande.

Pour rappel, chaque province est tenue de déléguer un représentant qui assistera le jury lors des inscriptions.  La province organisatrice est tenue de fournir deux personnes supplémentaires.

14.Sponsors - Publicité.

La Fédération accorde l'exclusivité du patronage de ses compétitions et d'un droit de présence à certains sponsors.  Par voie de conséquence, toute publicité, sous quelque forme que ce soit 

(programme, affiche, panneau publicitaire, stand d'exposition ou de vente, etc...) au profit d'un

 sponsor concurrent n'est absolument pas admise.  Toute autre forme de sponsorisation 

ou de publicité est par contre parfaitement admissible.

Toutes les précisions souhaitées seront communiquées à l'organisateur retenu en temps opportun.

Il faut d'ailleurs noter que des exigences particulières, en fonction d'éléments locaux propres, 

pourront être définies quand l'endroit aura été arrêté.

Nous attirons votre attention toute particulière sur le fait que, désireuse d'éviter la répétition de certaines expériences désagréables, la F.B.F.P. exercera, dans l'intérêt de tous, un contrôle des installations sévère mais juste et n'hésitera pas à refuser une proposition insuffisante. 

Elle n'admettra, dès lors, que des installations existantes, propres à l'organisation de compétitions fédérales, c'est-à-dire des installations n'exigeant pas de travaux d'aménagements importants.

Elle préférera, d'autre part, un endroit non clos, ouvert au public, de manière à faire oeuvre de   

propagande, de même d'ailleurs qu'une localité à facilités : communication, restauration, etc...

Nous restons bien entendu à votre entière disposition pour vous donner tout renseignement   

complémentaire que vous jugeriez nécessaire.

Votre acceptation de principe devrait nous parvenir d'ici le 15 février.

Nous souhaiterions être au plus tôt - et si possible avant le 31 mars en possession de votre 

proposition définitive.  A la réception de celle-ci, nous prendrons contact avec vous pour convenir de la date de notre visite du site proposé.

Mis à jour le 30 mars 2008.
09/04/2008
1
F.B.F.P.

